
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANTOINE-SUR-RICHELIEU 

 

Règlement numéro 2020-023 

 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 344 945 $ ET UN EMPRUNT 

DE 344 945 $ POUR L’ACHAT D’UNE UNITÉ NEUVE D’INTERVENTION 

POUR LE SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE DE LA MUNICIPALITÉ DE 

SAINT-ANTOINE-SUR-RICHELIEU 

 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de faire l’achat d’une unité neuve d’urgence (poste 

de commandement) pour le service de sécurité incendie de la Municipalité; 

 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance extraordinaire du 

27 octobre 2020; 

 

CONSIDÉRANT que le projet de règlement a été déposé par un membre du conseil 

municipal aux personnes présentes à la séance extraordinaire du 27 octobre 2020 et que 

des copies du projet de règlement étaient aussi disponibles avant la séance au bureau 

municipal et sur le site internet de la Municipalité; 

  

CONSIDÉRANT qu’au plus tard deux jours avant la date d’adoption du règlement, toute 

personne pouvait en obtenir copie auprès du responsable de l’accès aux documents ou 

trouver le règlement sur le site internet de la Municipalité; 

 

CONSIDÉRANT que des copies du règlement à adopter sont mises à la disposition du 

public depuis le début de la séance et qu’une copie se trouve sur le site internet de la 

Municipalité; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Ghislaine Massé, appuyé par Pierre Lauzon et 

résolu, à l’unanimité, par le règlement 2020-023 décrété et statué ce qui suit : 

 

ARTICLE 1. 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2. 

 

Le conseil est autorisé à faire l’achat d’une unité neuve d’intervention (poste de 

commandement) pour le service de sécurité incendie de la Municipalité, selon le résumé 

des coûts du plus bas soumissionnaire conforme du fournisseur Industries Lafleur, en date 

du 15 octobre 2020 (annexe A), ainsi que l’estimé de coût préparé par Véronique Piché, 

directrice générale de la municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu, en date du 

23 octobre 2020, incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, tel qu’il appert sur 

l’estimé de coûts à l’annexe B, lesquels font partie intégrante du présent règlement 

comme annexes B. 

 

ARTICLE 3. 

 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 344 945 $ pour les fins du présent 

règlement. 

 

  



 

 

ARTICLE 4. 

 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé 

à emprunter une somme de 344 945 $ sur une période de 15 ans. 

 

ARTICLE 5. 

 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 

capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il 

sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles 

imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant 

d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

 

ARTICLE 6. 

 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus 

élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil 

est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le 

présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

 

ARTICLE 7. 

 

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 

contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la 

totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

   

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 

dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 

l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la 

période fixée pour le versement de la subvention. 

 

ARTICLE 8. 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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ANNEXE A 

 

 

  



 

 

 

 


